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AVIS AUX ACTIONNAIRES DE LA SOCIETE 

 

 

 

Le Conseil d’administration de la Société (le « Conseil ») souhaite informer les actionnaires de certaines 

modifications à apporter au prospectus de la Société (le « Prospectus »). Ces modifications sont notamment les 

suivantes et seront intégrées à la nouvelle version du Prospectus datée et effective à compter du 7 avril 2023.  

 
 

1. Changement de dénomination du compartiment Patrimonial Conservative pour s’intituler comme décrit ci-

dessous et adaptation du texte du prospectus en conséquence : 

 

Dénomination jusqu’au 6 avril 2023 Dénomination à partir du 7 avril 2023 

Patrimonial Conservative Patrimonial 

 

 

2. Concernant le compartiment Patrimonial Conservative (à renommer Patrimonial), modification du point 1.2 

« Politique d’investissement du compartiment » de la section 1 « Objectif du compartiment et politique 

d’investissement » chapitre I. « Informations concernant les placements », dans la partie 2. « Informations 

Concernant les Compartiments » du Prospectus rédigé comme suit : 

 

« Le compartiment vise à investir selon un profil de risque moyen et à générer un rendement global, à savoir une 

combinaison de croissance du capital et de revenu, correspondant à ce niveau de risque. Il poursuivra cet objectif 

en s’exposant à une vaste gamme de catégories d’actifs. Dans une position neutre, le compartiment recherche un 

équilibre entre la proportion des investissements en actions et la proportion des investissements en obligations 

(ou titres de créances assimilables). Ces proportions peuvent toutefois s’adapter à la hausse ou à la baisse en 

fonction des attentes du gestionnaire quant à l’évolution des marchés financiers et afin de gérer le risque pour 

l’investisseur.  

 

Les obligations et les titres de créance ne font pas l’objet de limites en terme de duration mais ont une qualité de 

notation de crédit majoritairement « Investment Grade » (titres de créance notés au moins BBB- par au moins une 

agence de notation reconnue) au moment de l’acquisition. 
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Le compartiment pourra avoir recours à d’autres classes d’actifs, ainsi qu’offrir une exposition à des titres du 

secteur immobilier ou du secteur des matières premières, pour atteindre ses objectifs en termes de rendement, de 

revenus et de diversification. 

 

Il n’y a pas de restriction géographique ou sectorielle pour les actifs. Les obligations peuvent être émises par des 

États, des organismes d’État, des sociétés et des entités supranationales.  

Le gestionnaire sélectionne les investissements du compartiment à sa discrétion. En vue d’une gestion efficace du 

portefeuille et/ou dans un but de protection des actifs et engagements du compartiment, les opérations sur 

instruments financiers dérivés sont autorisées si ces instruments sont négociés sur marché réglementé. En aucun 

cas, ces opérations ne conduiront le compartiment à s’écarter de son profil de risque. L’utilisation d’emprunts 

n’est pas prévue. » 

 

 

3. Concernant le compartiment Patrimonial Conservative (à renommer Patrimonial), section 3 « Profil de 

risque », chapitre I. « Informations concernant les placements », dans la partie 2. « Informations Concernant 

les Compartiments » du Prospectus, section 3 « Profil de risque » est modifiée afin de changer le statut du 

risque de marché, du risque de capital et du risque de rendement de « moyen » à « élevé ». 

 

 

Les actionnaires qui n’approuvent pas les modifications susmentionnées sont informés qu’ils peuvent offrir leurs 

actions au rachat sans frais, sauf taxes éventuelles, jusqu’à 30 jours calendaires suivant la date de publication du 

présent avis en envoyant une demande de rachat à la Société ou au service financier en Belgique conformément 

aux procédures décrites dans le Prospectus. 

  

Le Prospectus, les informations clés et les derniers rapports périodiques de ING (B) COLLECT PORTFOLIO sont 

disponibles gratuitement (en français et en néerlandais) au siège de la société ou dans les agences de l’institution 

assurant le service financier, à savoir ING Belgique S.A., avenue Marnix 24, 1000 Bruxelles, ainsi que sur les sites 

internet suivants : www.ing-isim.lu.  

 

Le Conseil d’administration de la Société 

07/03/2023 


